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Aide pour la demande d'un Relative Distinguished Name (RDN) 

 

Règles d'attribution 

1. Une suite d'espaces contiguës dans un nom de RDN est assimilée à une seule espace. 
2. Un nom de RDN ne peut pas être composé d'une seule espace. 
3. Les caractères accentués doivent être convertis selon le tableau suivant: 

 

ä = ae ö = oe ü = ue à = a â = a ç = c 

è = e é = e ê = e ë = e ô = o ù = u 

û = u î = i Ï = i       

 

Longueur du nom 

En vertu de la recommandation F.500, la longueur des noms de RDN est limitée à 64 caractères. 

 

Références normatives 

L'attribution de noms de RDN se fonde sur la recommandation F.500 de l'UIT-T. 

 

Répertoire des caractères 

Seules les lettres A-Z, a-z et l'espace du répertoire des caractères prévus par la recommandation UIT-
T T.51 Amd.1 sont utilisées pour composer les noms de RDN. 

 


